
L’évolution croissante des dépenses ( Préocupation économique importante des pays industrialisés.

Ces dépenses ont augmentés plus vite que les richesses nationales . De multiples facteurs influencent la consomation médicale , certains se rapportant a l’offre et d’autre à la demande. 

Les mesures suceptibles d’améliorer la maitrise de ces dépenses restent limités a certains facteurs et leur mise en œuvre par l’état ou la Sécu se fait par étapes successives.

I. Les facteurs influençant la consommation médicale. 

A. Les facteurs influençant la demande.

· La démographie , age et sexe. 

· La population augmente et vieilli( accroissement de la demande  

· Le sexe a une importance , les femmes consome plus que les hommes avant 60 ans et après ce sont les hommes. 

· C’est le vieillissement de la pop francaise qui a le plus d’importance. 

· Les facteurs socio-economiques : 

· Le revenus 

· La catégorie socio professionnelle et le niveau d’étude( plus on s’élève , plus ca augmente. 

· La situation géographique ( ruraux – que citadins. 

· Les facteurs psychologiques : 

· Diminution du seuil de tolérance a la douleur 

· Degré de confiance dans les soignants. 

· Les modifications de la morbidité : 

· Pathologie du vieillissement 

· Maladie lié aux conditions de vie et de Travail 

· Nouvelles maladies (VIH).

B. Facteurs influençant l’offre. 

· Les progrès techniques et la diffusion des technologies( Nouvelles perspective de diagnos.

· La multiplication de l’offre en professionnels de soins et en structure de soins. 

Evolution de la Dépense Nationale courante de la santé depuis 1970 : 

La France consacre environ 10% de son PIB aux dépenses de santé , et le secteur hospitalier constitue la principale source d’augmentation des dépenses de santé , ce qui explique l’acharnement des mesures ou des réformes dans ce domaine. 

II. Maitriser les dépenses de santé.

· L’état ne peut intervenir de manière efficace que sur une faible partie des facteurs influençant la consommation médicale : 

· La prévention sous toute ses forme ainsi que le DEPISTAGE sont suceptible de modifier favorablement le volume de la demande. 

· Cependant , c’est au lvl de l’offre de soin que les mesures les plus spéctaculaires ont été appliqués :

A. Mesures concernant les professions de santé. 

1. Le numerus clausus

· Mis en place en 1972 ( Fait diminuer de 50% les étudiants inscrit en 2ème année. 

2. La maitrise des filières de spécialités. 

· Grace a la réforme de l’internat. 

3. Le système conventionnel 

· Qui permet a l’AM de fixer le tarif des consultations médicals , sauf pour les médecins dit a Dépassement permanent. 

· En 1999 , des regles vont etre imposés aux medecins : 

· Les RMO ( Reference medicales opposables  (ce sont des bonnes pratiques). 

· L’obligation de prescription d’un certain quota de médicaments génériques 

· Droit de substitution par le pharmacien 

· Filières médicales ( organisation en reseau des soins dont le généraliste est l’acteur et qui se charge de rediriger au besoin son patient. 

· Suppession du secteur 2 : a honoraire libre par le secteur a dépassement permanent. 

· Teletransmission (feuille de soin informatisé). 

· Carnet de santé 

· Numrerus clausus a l’installation. 

B. Mesures concernant l’hospitalisation. 

1. Les lois hospitalières de 1970 et 1991.

· L’esprit de ces lois répond au principe d’égalité des usagers pour l’accès aux soins , tout en respectant le libre choix du praticien par le malade. 

a) Le service publique hospitalier. 

· La loi hospitalière dénombre 4 missions pour les établissements hospitaliers : 

· Soins , enseignement , prevention , recherche et éducation sanitaire. 

· Ainsi , la loi réorganise l’ensemble du sys sanitaire francais , et le texte introduit la notion de SERVICE PUBLIC hospitalier.

b) La carte sanitaire. 

· Elle divise la France en Secteur d’action sanitiare. 

· La carte va fixer pour chacun de ces secteurs , le nombre de lits des différentes disciplines ainsi que le nombre des equipements lourds et ce , en fonction de la population et du secteur. 

· La carte a un double role : 

· Planificatrice 

Obligatoire
·  et elle s’impose dans le domaine juridique. , toutes les décisions doivent etre prises conformément a elle. 

· En fait , la répartition sur le territoire des equipements hospitaliers en France présente des inégalités régionales remarquables , le nb de lit/1000 est elevé dans le sud et faible dans le nord. 

2. Le budget global hospitalier (loi du 19/01/83). 

· Certains economiste avait prévu que la consomation des francais en 2030 serait 100% consacré a la santé… , il a donc fallu revoir le financement des dépenses hospitalières qui été fondé sur le principe du prix de journée. 

· La réforme du budget globale supprime le paiement des hopitaux sur ce principe et le remplace par une dotation globale attribué annuellement a chaque hopital. 

· Cette envelope est calaculé // a celle de l’année precedente par application d’un facteur d’accroissement défini par le ministère. 

· Cette loi introduit aussi un sys de contabilité analytique avec un encadrement strict des recettes hospitalières. 

· Par ailleurs , se developpe des alternatives a l’hospitalisation avec l’HAD et l’hospitalisation de jour ou de semaine. 

C. Mesures concernant le financement. 

· Le financement de la sécu occupe la part prépondérante , cependant , les dépenses de l’AM sont tjs en équilibre précaire , elles augmentent a un rythme plus important que les richesses , de ce fait , elles augmentent plus vite que les cotisation  on a donc une tendance permanente au déficit qui est rattrapé par des Plan d’assainissement 

· Depuis 1995 ; plan quinquenal : 

· Volet financier : 

· Augmentation des cotisations 

· Elargissement de CSG 

· Contribution des medecins et pharmaciens 

· Vote annuel du budget 

· Baisse des frais de gestion de la sécu 

· Volet régulation du sys : 

· Reforme hospitalière 

· Maitrise des dépenses des medecins de ville 

· Ajustement des remunération 

· Lutte contre les abus et les gaspillages. 

· Loi de financement de 2004 de la sécu : 

· Contribution forfaitaire de 1€ 

· Aug du forfait hospitalié 

· Aug de la CSG 

· Nouvelle politique du médicament (déremboursement) : 

· Désignation d’un medecin traitant 

· DM accessible par le patient 

· Luttre contre les arret de W abusif 

· Nouvelle carte vitale avec photo.
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